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PROVINCE DE QUÉBEC  MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE 
     BEAUHARNOIS-SALABERRY 

 
 

 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 
1 869 794 $ ET UN EMPRUNT DE 1 365 854 $ 
POUR LA RÉFECTION DE TRONÇONS DE LA 
PISTE CYCLABLE ET POUR DES 
INTERVENTIONS ARBORICOLES DANS LE 
PARC RÉGIONAL DE BEAUHARNOIS-
SALABERRY (SECTEURS DE SAINTE-MARTINE 
ET DE BEAUHARNOIS)  
 

 
 

R È G L E M E N T      N U M É R O      3 3 7 
 
 
Résolution no 2026-06-158 
 
Séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté de Beauharnois-
Salaberry, tenue le 22 juin 2026 à 11 h 00, à la Salle du Conseil Kilgour de la MRC de 
Beauharnois-Salaberry, située au 2, rue Ellice, à Beauharnois: 
 
Sont présents :  M. Miguel Lemieux, préfet et maire de Salaberry-de-Valleyfield 

M. Yves Daoust, préfet suppléant et maire de Saint-Louis-de-Gonzague 
M. Jean-François Gendron, maire de Saint-Stanislas-de-Kostka 
M. Alain Dubuc, maire de Beauharnois 

 
Formant quorum, sous la présidence de M. Miguel Lemieux, préfet. 
 
Sont absents :  M. Martin Dumaresq, maire de Saint-Étienne-de-Beauharnois 
 M. Lucien Thibault, maire de Saint-Urbain-Premier 
 Mme Mélanie Lefort, mairesse de Sainte-Martine 
 
ATTENDU  que la MRC de Beauharnois-Salaberry est gestionnaire du Parc régional de 

Beauharnois-Salaberry constitué en application de l’article 112 du Code municipal 
du Québec (RLRQ chapitre C-27.1) et du Règlement numéro 231 déterminant 
l’emplacement du Parc régional de Beauharnois-Salaberry; 

 
ATTENDU  que tel que prévu dans le Plan de gestion des actifs du Parc régional de 

Beauharnois-Salaberry établi en 2025, la MRC prévoit réaliser des travaux de 
réfection prioritaires sur certains tronçons de la piste cyclable reliant la municipalité 
de Sainte-Martine à la ville de Beauharnois; 

 
ATTENDU  que la réalisation de ces travaux implique également diverses interventions 

arboricoles en bordure de la piste cyclable; 
 
ATTENDU  que l’ensemble des travaux projetés est plus amplement décrit à l’estimation 

préliminaire préparée par la firme d’ingénierie Shellex Groupe Conseil, en date du 
8 juin;  

 
ATTENDU que le budget estimé pour la réalisation des travaux est au montant de       

1 869 794 $; 
 
ATTENDU que le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) a confirmé, en 

date du 31 mars 2026, l’octroi d’une aide financière au montant maximal de 
503 940 $ provenant du Programme d’aide aux infrastructures de transport actif 
(Véloce III) – Volet 2 : amélioration des infrastructures de transport actif, en vue 
de la réalisation de ces travaux; 

 
ATTENDU que la MRC ne possède pas les fonds nécessaires pour défrayer les dépenses 

décrétées par le présent règlement; 
 
ATTENDU que préalablement à l’adoption du présent règlement, un avis de motion a été 

donné et un projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 
Conseil des maires tenue le 17 juin 2026; 
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En conséquence, 
 
Il est proposé par M. Alain Dubuc 

Appuyé par M. Yves Daoust 
Et unanimement résolu 

 
Qu’un règlement portant le numéro 337 soit adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement 
ce qui suit : 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
Article 2 
 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 337 décrétant une dépense de 
1 869 794 $ et un emprunt de 1 365 854 $ pour la réfection de tronçons de la piste cyclable et 
pour des interventions arboricoles dans le Parc régional de Beauharnois-Salaberry (secteurs de 
Sainte-Martine et de Beauharnois) ». 
 
Article 3 
 
Le Conseil des maires est autorisé à procéder à la réfection de tronçons de la piste cyclable et 
pour des interventions arboricoles dans le Parc régional de Beauharnois-Salaberry (secteurs de 
Sainte-Martine et de Beauharnois). 
 
Article 4 
 
Pour les fins du présent règlement, le Conseil des maires est autorisé à dépenser une somme de 
1 869 794 $ incluant les coûts de travaux, les plans et devis et la surveillance des travaux, les 
taxes applicables ainsi que les frais professionnels et inhérents, plus amplement détaillés à 
l’Annexe A du présent règlement. 
 
Ces travaux sont plus amplement définis dans l'estimation préliminaire préparée par la firme 
d’ingénierie Shellex Groupe Conseil, en date du 8 juin 2026. 
 
Article 5 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, la MRC de Beauharnois-
Salaberry est autorisée à affecter les montants suivants : 
 
• Un montant de 503 940 $ correspondant à l’aide financière provenant du ministère des 

Transports et de la Mobilité durable (MTMD) en vertu du Programme d’aide aux 
infrastructures de transport actif (Véloce III) – Volet 2 : amélioration des infrastructures de 
transport actif (Annexe B du présent règlement) 

 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil des maires est 
également autorisé à emprunter une somme de 1 365 854 $ sur une période de 15 ans. 
 
Article 6 
 
Les dépenses engagées relativement aux intérêts et le remboursement en capital des échéances 
annuelles de l'emprunt sont répartis entre les municipalités locales dont le territoire fait partie de 
celui de la MRC, proportionnellement à la richesse foncière uniformisée, au sens de l'article 261.1 
de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ chapitre F-2.1). 
 
Article 7 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que 
le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, la MRC est autorisée à faire 
emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 
laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
Article 8 
 
Le Conseil des maires affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant être versée à la MRC pour le paiement d'une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le règlement. 
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Le Conseil des maires affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l'emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour 
le versement de la subvention. 
 
Article 9 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

 
 
Avis de motion :   17 juin 2026 
Dépôt du projet de règlement :   17 juin 2026 
Adoption du règlement :  22 juin 2026 
Publication de l’avis public d’adoption :  
Approbation du MAMH :   
Publication de l’avis public d’entrée en vigueur :  
Entrée en vigueur :    

 

 
(Document original signé) 

 
Miguel Lemieux 

Préfet 

 
(Document original signé) 

 
Linda Phaneuf, urb. 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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ANNEXE A  
 

Estimation détaillée des coûts de projet 
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Réfection de tronçons de la piste cyclable et interventions arboricoles  
dans le Parc régional de Beauharnois-Salaberry 

(Secteurs de Sainte-Martine et de Beauharnois) 
 

REVENUS PRÉVISIONNELS Budget 

MRC de Beauharnois-Salaberry (via règlement d'emprunt) 1 365 854,00 $ 
Subvention – MTMD – Programme d’aide aux infrastructures de transport 
actif – Véloce III - volet 2 503 940,00 $ 

Total 1 869 794,00 $ 
    
DÉPENSES PRÉVISIONNELLES 

a) Honoraires professionnels (10%) 
Services professionnels en ingénierie: Plans et devis, surveillance des 
travaux, plan finaux 114 500,00 $ 

Contrôle de la qualité des matériaux 23 000,00 $ 

Sous-total 137 500,00 $ 

b) Construction (coûts directs)  

Réfection des tronçons de la piste cyclable (RV2-RV3) 1 250 000,00 $ 

Interventions arboricoles (secteur Beauharnois/Sainte-Martine) 125 000,00 $ 

Sous-total 1 375 000,00 $ 

c) Contingence   

Contingence (10%) 137 500,00 $ 

Sous-total 137 500,00 $ 

Total (a+b+c) 1 650 000,00 $ 

Taxes non-remboursables 82 294,00 $ 

Frais de financement (10%) 137 500,00 $ 

Sous-total  219 794,00 $ 

Grand-total  1 869 794,00 $ 
 
Approuvé par : 
 

(Document original signé) 
Linda Phaneuf, urb. 

Directrice générale et greffière-trésorière  
 
 

22 juin 2026 
Date 

 
 
Source des informations : Estimation préliminaire par la firme d’ingénierie Shellex Groupe Conseil, en date du 

8 juin 2026 (document numéro 01-06434). 
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ANNEXE B  
 

Lettre du MTMD – Confirmation de l’aide financière 



  

  

 
Le  m in i s t r e  d es  T ranspor ts  e t  de  l a  Mob i l i té  du rab le  
 

 

 Québec 
700, boulevard René-Lévesque Est 
29e étage 
Québec (Québec)  G1R 5H1 
Téléphone : 418 643-6980  
Télécopieur : 418 643-2033 
ministre@transports.gouv.qc.ca 

 Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
16e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
Téléphone : 514 873-3444 
Télécopieur : 514 873-7886 

 

 
 
PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 31 mars 2026 
 
 
 
 
Monsieur Miguel Lemieux 
Préfet 
Municipalité régionale de comté de Beauharnois-Salaberry 
2, rue Ellice 
Beauharnois (Québec)  J6N 1W6 
miguel.lemieux@ville.valleyfield.qc.ca 

 
 
Objet :  Programme d’aide aux infrastructures de transport actif 

(Véloce III) – 2026-2027 
 Volet 2 : Amélioration des infrastructures de transport actif 
 Projet : Aménagements cyclables linéaires – Piste cyclable 
 Dossier no : KUN38443 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
J’ai le plaisir de vous informer que j’accorde à votre municipalité régionale de comté 
une aide financière maximale de 503 940 $ pour le dossier mentionné en objet. 
Les exigences liées à cette aide financière sont présentées dans les modalités 
d’application 2025-2028 du programme d’aide aux infrastructures de transport actif 
(Véloce III). 
 
Vous trouverez, jointe à la présente, la convention d’aide financière déterminant 
les modalités de versement de l’aide financière dans le cadre du programme cité 
en objet et définissant les obligations de chacune des parties. Un exemplaire 
dûment signé devra être retourné à l’adresse courriel suivante : 
transport_actif@transports.gouv.qc.ca. 
 
 
 
 

… 2 

mailto:
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/transports/transports/aide_financiere/transports-actifs/veloce-III/Veloce-III_Modalites-2025-2028.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/transports/transports/aide_financiere/transports-actifs/veloce-III/Veloce-III_Modalites-2025-2028.pdf
mailto:transport_actif@transports.gouv.qc.ca
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N/Réf. : 20260122-009 

Par ailleurs, je vous invite à consulter le protocole de visibilité mentionné dans la 
convention d’aide financière ci-jointe. Celui-ci précise votre engagement quant à la 
confidentialité de l’aide financière et à l’obligation d’informer le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable (Ministère) de toute action de communication 
liée à cette aide ou au projet subventionné, et ce, au moins 15 jours avant de 
procéder auxdites actions. 
 
Enfin, pour obtenir de plus amples précisions sur le traitement de votre dossier, 
veuillez communiquer avec l’équipe responsable de l’administration du programme 
au Ministère, par courriel à l’adresse précédemment mentionnée, ou encore par 
téléphone, au 418 266-6647 ou sans frais au 1 888 717-8082. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
Le ministre, 
 
 
 
 
 
Jonatan Julien 
 
p. j. 1 
 
c. c. M. Claude Reid, député de Beauharnois 

 Mᵐᵉ Carole Mallette, députée de Huntingdon 
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